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LE MOT DU MAIRE
Chères concitoyennes, chers conci-
toyens,

Le 15 mars dernier, la liste que j’ai 
conduite, a remporté majoritairement 
le scrutin pour la cinquième fois.

Au nom des nouveaux élus, je remer-
cie chaleureusement les électrices et 
électeurs pour leur soutien et leur 
confiance, et notre engagement sera 
sans faille pour le bien commun, dans 
un esprit participatif.

La crise sanitaire a repoussé au 26 mai 
notre prise de fonction effective, dans 
une période difficile liée au confine-
ment.
Je remercie au nom de toute notre 
équipe les personnels de santé, les 
commerçants, les enseignants, les bé-
névoles, et tous ceux qui ont œuvré 
afin de permettre à tous de traverser 
cette crise sanitaire qui, aujourd’hui, 
n’est pas terminée, puisque nous 
sommes entrés dans un deuxième 
confinement pour une durée indéter-
minée, avec les conséquences écono-
miques, sociales auxquelles viendra 
probablement s’ajouter une crise fi-
nancière caractérisée par l’état des 
marchés déjà durablement atteint par 
le premier confinement. 
Les conséquences de ces confine-
ments amènent un ralentissement 
des dossiers et entravent notre action 
dans tous les domaines, travaux, bâ-
timents, sportifs, culturels…. Cepen-
dant, dès juin, nous avons relancé 
deux dossiers de route : la Fougère et 

la route des Piquets puisqu’ils étaient 
prêts à démarrer en 2014. Une étude 
sera menée également sur la route du 
Baland, ainsi que d’autres voiries. 

Reprendre en mains le dossier de la 
Mairie, continuer le programme que 
nous vous avions annoncé, tout en 
restant prudent dans ces moments 
difficiles, voilà les actions que nous 
voulons fidèles à notre engagement, 
et en cohérence avec le budget. Vous 
pourrez ainsi prendre la mesure de 
notre détermination pour le destin de 
notre commune

Dès le départ, nous nous sommes at-
tachés à réaliser un état des lieux et 
un bilan budgétaire que vous pourrez 
consulter dans les pages suivantes. 

J’invite chacun d’entre vous à rester 
vigilants en respectant les gestes bar-
rières nécessaires à la lutte contre 
cette pandémie. Soyez assurés de 
l’entière implication de notre équipe. 
En cette année particulièrement dif-
ficile, qui nous pénalise tous, sous 
une forme ou une autre, notamment 
nos petits commerces, je tenais néan-
moins à vous souhaiter ainsi qu’à vos 
proches une bonne année 2021.

  Le Maire, Michel Morel
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ÉTAT DES LIEUX ET BILAN
EMPLOYÉS DE COMMUNE 

Pour étoffer nos services techniques, 
nous avons recruté un agent munici-
pal pour faire face à la carence d’un ti-
tulaire depuis le mois de février 2020. 
De même, suite à l’absence d’une se-
crétaire depuis janvier 2020, nous 
avons rappelé une personne que 
beaucoup appréciaient de par sa com-
pétence, sa disponibilité et son ama-
bilité. Celui-ci nous avait quittés après 
34 ans de service, en désaccord sur de 
nombreux points avec l’ancienne mu-
nicipalité.
Suite à son départ, deux secrétaires 
lui ont succédé et n’ont pas souhaité 
rester. Pour expliquer et comprendre 
une certaine pression et une mauvaise 
ambiance, dues à l’insuffisance de la 
gouvernance, le centre de gestion de 
Montbéliard a jugé utile d’appliquer 
un acte administratif, démarche raris-
sime dans les collectivités locales. Je 
vous laisse estimer la bienveillance de 
l’ancien maire et ses adjoints.

BÂTIMENTS 

Au presbytère, à notre grande stu-
peur, nous avons découvert que les 
deux appartements et le cabinet mé-
dical, suite à un dégât des eaux da-
tant d’il y 2 ans, sont dans un état dé-
sastreux. Les plafonds se décollent, 
les parquets se soulèvent, l’ancienne 
municipalité n’avait pas jugé bon de 

couper l’eau ou de garder le bâtiment 
hors gel. Pour mémoire, un logement 
avait été refait dans son ensemble il 
y a environ 10 ans, et le cabinet mé-
dical fin 2013. J’ai posé la question à 
l’ancienne municipalité s’ils avaient 
fait marcher l’assurance, réponse né-
gative… je le laisse à l’appréciation des 
contribuables.

Pour la salle Saint-Éloi, au mois de 
juin, à la demande du Président du 
club 3ème âge sur l’état d’avancement 
de la salle, à ma grande surprise,  je dé-
couvre que tout a été démoli, cuisine 
et sanitaires. Y’a-t-il un programme ? 
Y’a-t-il un plan ? Y’a-t-il un financement 
? Une demande de subvention ? 
Toutes ces questions reçoivent la 
même réponse négative.  J’apprends 
qu’un employé de commune devait 
faire cela à temps perdu, à la petite 
semaine… Dans l’urgence, nous avons 
saisi un cabinet d’architecte pour un 
projet répondant aux normes rece-
vant tout public. Coût :  117 840€ TTC,  
devis estimé le :  09/11/2020.

Réfection de la Mairie : en 2018, un 
avant-projet a été réalisé, puis aban-
donné pour un coût de 12 600€. Un 
autre projet a été demandé chez un 
autre architecte, en 2019, pas plus co-
hérent que le premier, pour un coût 
de : 12 188 €. Les deux cabinets ont ré-
pondu au desiderata de la commune. 
Soit un total de : 24 788€, pour ne 
rien faire. Devis des travaux estimés à 
564  000€ HT, pour supprimer le hall 
d’exposition, sans créer un mètre car-
ré de surface supplémentaire, bref, 
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sans anticiper pour l’avenir.
Vente de l’ancienne maternelle : une 
grossière erreur comme je l’avais pré-
dit. Il fallait garder ce bâtiment pour y 
installer des crèches, et une partie de 
la cour pour le stationnement des pa-
rents d’élèves. Seulement 4 places de 
parking ont été réalisées pour un coût 
de 70 000€ environ. 

Réfection de la route de la Cantine : 
dossier présenté aux services de l’État 
après le commencement des travaux, 
en conséquence de quoi les subven-
tions n’ont pas été accordées. Cette 
faute de procédure nous fait perdre 
environ 58 250€.

Hameau d’Entre-les-Fourgs :  le 
27/12/2017, dépôt d’une demande 
d’une DETR (subvention) pour un mon-
tant de 461 636€ HT. Le 8/11/2018, 
réception de dossier complet au titre 
de la DETR, (valant autorisation de 
démarrage de l’opération). En 2019, 
travaux effectués et envoi de fac-
tures (justificatif de mandatement). 
Le 31/12/2019, le dossier est déclaré 
caduque. En demandant des explica-
tions à la sous-préfecture, la réponse 
est que le dossier doit être redéposé, 
mais comme les travaux ont été ré-
alisés, cela représente une perte de 
138 000€.

RECENSEMENT 

En 2014, nous avons procédé au re-
censement de la population, avec un 
résultat de 1893 habitants. En Jan-
vier 2019, l’ancienne municipalité a 
procédé à un nouveau recensement 

donnant le résultat de 1691 âmes, 
malgré les nombreuses constructions 
durant ces 5 ans. Nous passons d’une 
moyenne de 2.6 à 1.6 habitants par 
logement. Face à cette erreur mani-
feste, j’ai demandé à l’INSEE de venir 
me donner les explications, et je dé-
couvre qu’il y a un nombre important 
de logements et maisons vides à Jou-
gne. Quand j’ai demandé de corriger 
cette erreur, l’INSEE m’a répondu que 
ce n’était pas rectifiable jusqu’au pro-
chain recensement, puisque le maire 
avait signé et mis le tampon de la 
commune.

Perte estimée de la dotation d’État : 
environ 60 000€ par an., soit 300 000 
sur 5 ans !....

CONTENTIEUX 

Bien qu’ancien élu, après l’élection, 
je découvre qu’il y a 7 contentieux en 
cours impliquant la commune, notam-
ment concernant l’urbanisme.

Rue de la Côte, un permis délivré 
par la commune en toute illégalité (ce 
n’est pas le seul) ne respectant pas les 
règles élémentaires de l’urbanisme. 
Les riverains, de part et d’autre, ont 
saisi le tribunal administratif. La com-
mune a été condamnée le 21/08/2020 
à 12  000€ de dommages et intérêts, 
en sus des honoraires d’avocat d’un 
montant de 11  874€. 

Affaire Société Juratopo, le gérant a 
attaqué la commune pour des factures 
de travaux réalisés mais non réglées 
suite au changement de municipalité, 
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soit 43 000€. Une solution amiable est 
mise en place en reprenant ses rele-
vés topographiques et plans pour la 
route de la Fougère et des Piquets.

La SCI Micoirene : Denis Poix-Daude, 
en tant que maire, s’est permis de re-
tirer un numéro de rue en 2015, at-
tribué sur un permis de construire 
accordé en 2011 (numéro en attente 
sur cette parcelle depuis environ 25 
ans) pour l’accorder à une conseillère 
municipale de son équipe. Après plu-
sieurs échanges de courrier, le gérant 
de la SCI a menacé de faire valoir ses 
droits au tribunal. Par courrier, Mon-
sieur Poix-Daude lui a répondu qu’il 
attendait sereinement la décision 
de celui-ci. La délibération de la cour 
d’Appel de Nancy vient de rendre le 
numéro à la SCI avec une amende de 
2 000€ à la commune et les frais in-
hérents d’avocat et de tribunal. Coût 
pour la commune : 12 611 €.

Affaire Guyon, la commune revendi-
quait la propriété de la route du La-

querez, Mr Guyon, en désaccord a 
donc posé un panneau d’interdiction 
de circuler. Le tribunal a prononcé 
que cette signalisation était interdite, 
n’étant pas le seul propriétaire de 
cette voie. Frais d’avocat à la charge de 
la Commune : 14 845 €.

En ce qui concerne les autres conten-
tieux, je ne peux pas en parler, 
puisqu’ils sont en cours d’instruction. 
Certains pourraient coûter très cher 
aux contribuables malgré une bonne 
assurance.

En résumé, à toutes ces pertes cumu-
lées doit être ajoutée au déclassement 
de la station touristique, qui repré-
sente une perte d’un montant entre 
60 et 80 000€ par an, selon mutation, 
due à un dossier insuffisamment ar-
gumenté …. Je vous laisse faire le total 
de tout ceci qui représente une grande 
partie de l’autofinancement commu-
nal, et vous pourrez évaluer en toute 
connaissance de cause. 
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RIVIÈRE : LA JOUGNENA

Notre rivière atypique de la commune, 
classée 1ère catégorie. Elle prend sa 
source en Suisse, traverse la commune 
et se jette en Suisse dans l’Orbe, qui 
lui se jette dans le Rhône, puis dans le 
Rhin pour terminer sa course dans la 
mer du Nord.

Une réunion a eu lieu le 29 septembre 
2020 en Mairie avec les services de 
l’État concernés : DDT, Eaudoubsloue, 
DREAL Bourgogne-Franche-Comté, Ri-
chard Thibault des ouvrages hydrau-
liques. Discussion difficile mais posi-
tive. Travaux à exécuter : retraits des 

atterrissements (voir photos), reprise 
de l’enrochement sur certains points. 

Ces travaux sont à effectuer du 15 
Avril au 30 Octobre 2020.

Une étude approfondie de la Jougne-
na sera fait afin de traiter les dys-
fonctionnements observés (transit 
sédimentaire, succession de seuils, en-
gravement généralisé, risque d’inon-
dation...)

Denis BERTIN-GUYON



9

DOSSIER BEL COSTER
Depuis que nous avons repris le dos-
sier Bel Coster, nous avons réussi à 
rassembler de nouveaux soutiens 
que nous tenons à remercier :  Com-
munauté de communes (délibéra-
tion à l’unanimité contre ce projet) ; 
Jean-Marie Saillard, Président de la 
Communauté de communes; Syndi-
cat Mixte du Mont d’Or ; Association 
des Cités Comtoises de Caractère ; et 
nous sommes toujours soutenus par 
Annie Génevard, députée ; Jean-Fran-
çois Longeot, sénateur ; Jacques Gros-
perrin, sénateur ; Annick Jacquemet, 
sénatrice ; Joël Mathurin, Préfet du 
Doubs ; Parc naturel du Haut Jura ; les 
6 associations suisses et Vivre au Pied 
du Mont d’Or .

La procédure au tribunal cantonal por-
tée conjointement contre le projet Bel 
Coster par les 6 associations suisses, 
la commune de Jougne et l’association 
Vivre au Pied du Mont d’Or  suit son 
cours et notre avocat a pu développer 
une réponse pertinente aux commen-
taires des parties adverses en tenant 
compte des nombreux arguments que 
nous avons fournis afin de faire valoir 
nos intérêts.

Nous avons en outre rencontré une 
représentante de la DRAC (ex-Archi-
tectes des Bâtiments de France) qui 
nous a assuré de leur opposition au 
projet, dégradant trop fortement le 
paysage et ayant de trop nombreux 
impacts sur les monuments classés de 
la région.

Les autorités suisses continuent de 
mettre la pression sur la préfecture 
pour effectuer des carottages et prélè-

vements sur le site, à proximité immé-
diate du périmètre de protection de la 
source des Bonnes Eaux.

La municipalité ainsi que les élus sont 
mobilisés et suivent ce dossier de près. 
Nous avons d’ailleurs eu une réunion 
le 23 Octobre avec le sous-préfet, les 
services de l’Etat, les élus, la munici-
palité ainsi que d’autres personnes du 
département pour discuter les actions 
à mener au niveau politique contre le 
projet. Cette mobilisation importante 
des élus est à souligner et nous espé-
rons qu’elle sera entendue plus haut et 
surtout par les autorités Suisses. Elle 
est l’écho de notre action et prouve 
que notre mobilisation et l’action de 
toutes et tous, porte ses fruits.

Il est évident pour chacun qu’une cen-
trale éolienne industrielle, dans l’une 
des régions les moins venteuses d’Eu-
rope, est incompatible avec le déve-
loppement du tourisme, activité clef 
de notre région, basée sur la richesse 
et l’authenticité de nos paysages.

Alors continuez à être à nos cotés et 
mobilisés, rapprochez-vous de l’asso-
ciation Vivre au Pied du Mont d’Or … 
Nous continuerons à nous battre et à 
vous tenir au courant de l’avancée du 
Dossier.

Géraldine TISSOT-TRULLARD
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Des nouvelles de l’école 

"Les classes de la maternelle partent faire le tour du monde! 
 

Cette année les 2 classes de PSMS vont faire le tour du monde, grâce à 
Coco (mascotte de la classe de Magali) et Loupiloup (mascotte de la classe 
d'Adeline). 
En 1ère période, les élèves ont reçu une lettre d'Amérique du Sud et en 
2ème période, une lettre de Russie! (voir ci-dessous)" 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
En maternelle, nous avons également comme projet cette année scolaire 2020 2021 
d’égayer notre jardin d’école en apportant l’art au jardin. 

Voici quelques réalisations de ce début d’année : 

    

Peinture sur palette, un arbre des émotions 

Des smileys très nature 

DES NOUVELLES DE L’ÉCOLE
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En maternelle, nous avons également comme projet cette année scolaire 2020 2021 
d’égayer notre jardin d’école en apportant l’art au jardin. 

Voici quelques réalisations de ce début d’année : 

    

Peinture sur palette, un arbre des émotions 

Des smileys très nature 

DES NOUVELLES DE L’ÉCOLE                                    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des tissages avec la nature Des brochettes de feuilles 
d’automne 
 

École de Jougne
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JUMELAGE

1979
Ricardo Dosio, en Italie, entreprend 
des recherches sur la Famille Van-
del. Il  écrit aux descendants et entre-
prend aussi un voyage vers le berceau 
des usines, La Ferrière-sous-Jougne, 
accompagné de Victor David , qui a 
encore un oncle à  Jougne. C’est le 8 
et 9 septembre. Les rencontres sont 
émouvantes et avec le maire Marcel 
Parriaux, les italiens évoquent l’idée 
d’un jumelage.

1981
Une rencontre officielle a lieu à Jou-
gne, le 28 et 29 Mars  entre 2 délé-
gations italiennes et françaises, pour 
présenter chaque commune. Le prin-
cipe d’un jumelage entre les 2 cités est 
acté, avec une rencontre élargie aux 
habitants  pour la signature du pacte 
de jumelage, à Buttigliera, avec une 
date prévue en juillet mais qui sera re-
poussée.

Daniel Pinard

12 et 13 Septembre : le Jumelage Officiel
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TRAVAUX RN57
La RN 57 est partie intégrante de l’axe routier de 
grande importance qui relie le nord de l’Europe au 
sud, elle traverse ainsi notre commune en totalité 
jusqu’à la frontière suisse. 

Cet axe est reconnu comme passage international 
de convois exceptionnels. Or, la limite  de 4,10 m en 
hauteur, souvent dépassée par les convois, qu’im-
pose le franchissement du pont de la RN 57 au cœur 
même de Jougne, constitue un inconvénient majeur 
dans la fluidité du trafic routier qui oblige de passer 
dans le bourg de Jougne ou la largeur de la voirie 
restreinte entraînant  complications de circulation , 
voire blocage des convois . 

En accord avec la DIR-Est et le responsable de
Pontarlier, Mr Dartevel, à l’écoute de nos revendica-
tions, nous avons programmé l’abaissement de la 
voirie sous le pont d’environ 40 cm. Le profil en long 
étant déjà prêt depuis 2014, il est regrettable qu’il 
n’ait pas été appliqué auparavant. Sa réalisation in-
terviendra en 2021 pour éviter les impacts à répéti-
tion sous le tablier du pont.

Denis BERTIN-GUYON
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La forêt communale de Jougne est l’une des plus importante du 
Doubs avec ses 1064 ha. La qualité de sa gestion est ainsi primor-
diale. Composée principalement de résineux, mais également de 
feuillus, c’est également l’habitat d’une réserve faunistique très 
étoffée.
L’exploitation de la forêt est également une source de revenus 
non négligeables pour la commune. Ces derniers s’amenuisent 
d’année en année, sous l’effet du marché du bois.

En effet la région Franche-Comté connaît actuellement une grave 
crise sanitaire sur les épicéas, liée à un parasite : le scolyte.
Les étés 2018, 2019 et 2020 toujours plus chauds et toujours plus 
secs ont conduit à des situations de stress thermiques et hydriques 
prononcées et répétées dans les forêts. Par l’effet de ce stress, le 
scolyte en profite pour pénétrer et se développer dans les bois, et 
va donc altérer la résistance du bois, qui sera déclassé. Il est par 
ailleurs primordial de stopper ce développement en opérant des 
coupes de nettoyage sanitaires.
L’effet direct du scolyte sur notre commune est à ce jour contenu. 
Par contre nous subissons de plein fouet un impact indirect : il 
s’agit de restrictions sur les volumes exploités. Pour essayer de 
maintenir les cours du bois, l’ONF en collaboration avec la fédéra-
tion des communes forestières demande aux collectivités le report 
des coupes programmées afin de permettre l’exploitation et la va-
lorisation des produits accidentels. Ainsi en 2020 les coupes de ré-
sineux pour la commune de Jougne ont été réduites de l’ordre de 
50% par rapport au programme d’exploitation initial. Pour 2021, 
le même schéma va se reproduire, ce qui réduit les recettes issues 
de la gestion sylvicole.

La forêt communale est également un bien au profit de la popu-
lation via les ventes de bois de chauffage. Compte tenu des règles 
légales d’exploitation des bois, seuls des lots de bois façonnés 
bord de route ont été proposés à la population. Au total en 2020, 
31 lots de bois de chauffage représentant environ 350 stères vous 
ont été proposés. Ces bois avaient été coupés début 2020. Suite 
aux 2 ventes de bois, 12 lots soit environ 100 stères n’ont pas 
trouvé preneur auprès des habitants. Par ce constat, nous allons 
mettre en place un autre système de vente de bois aux particuliers 
dès 2021 ; afin d’exploiter uniquement des bois qui disposent d’un 
acheteur en parallèle.

Jean-Baptiste Galliot

LA FORÊT COMMUNALE
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SAPIN PRÉSIDENT 
J’ai été désigné le sapin président grâce à Jean-Fran-
çois Veillet notre garde forestier à l’époque et avec 
l’accord de la mairie.

Il m’a baptisé Abies Alba, je mesure 37 mètres de 
haut avec une circonférence de 3,70 mètres et mon 
volume approche les 14 m3.

Je vous invite à venir me rendre visite et vous y dé-
couvrirez en même temps mes voisins très repré-
sentatifs de nos forêts. Hêtres, érables, érables sy-
comores (Napoléon et son armée jalonnaise), tilleuls 
(tisanes), sorciers, noisetiers, églantiers (roses sau-
vages) ,genévriers (baies de genièvres très appré-
ciées de la cuisine)...

N’oublions pas que nos forêts domaniales comme 
privées sont la richesse de Jougne.

Sachons la préserver.

La diversité de nos forêts fait la joie de notre faune 
ainsi que des amoureux de la nature. 

Pensons à nos enfants. 

Céline Blondeau
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IL Y A 150...
L’INCENDIE DE JOUGNE
D’après le Journal de Pontarlier , 17 Juillet 1870

L’IMMENSE DÉSASTRE DE 
JOUGNE , LE 11 JUILLET 

Le village n’est plus qu’une horrible ruine ! Il 
ne reste que six maisons, comme souvenir 
de son ancienne existence. Le feu a pris nais-
sance, vers midi, dans un bâtiment habité par 
sept ménages, au centre de La Ferrière –sous 
Jougne , appartenant pour partie à M. Van-
del. Une flammèche, tombée d’une cheminée 
sur le toit y détermina le commencement du 
sinistre. Le feu se communique avec une ra-
pidité effrayante, d’abord aux scieries, dites 
chez Dubrez, distantes de 200 mètres, et en-
suite au hameau dit du Moulin chez Jeunet, 
où se trouvent les moulins et scieries de la 
commune. La quinzaine de maisons n’of-
frirent plus qu’un immense brasier, notam-
ment avec ce vent violent dans une journée 
si chaude. Heureusement les usines Vandel 
n’ont pas été atteintes sinon 500 ouvriers se-
raient sans aucun moyen d’existence. De  lon-
gues colonnes de fumées ondoyaient vers le 
ciel en tourbillonnant dans tous les sens. C’est 
ainsi que la forêt de Jougne et tout le village 
furent atteints par le fléau.

Les habitants de Jougne, qui s’étaient em-
pressés de porter secours à ceux de La Fer-
rière, virent bientôt les flammes embraser 
leurs propres habitations. En moins de deux 
heures, l’œuvre de destruction était accom-
plie. Quatre vingt deux maisons furent com-
plètement incendiées, notamment la gendar-
merie, la mairie, l’église dont les cloches ont 
été fondues. 
Oh qu’il était pénible d’entendre les cris la-
mentables des enfants, femmes et vieillards 
qui fuyaient devant le feu sans savoir où se 
réfugier. Deux personnes ont perdu la vie, 

le sieur Jean Baptiste Dubrez et la nommée 
Constance Poix .

On entendait aussi les mugissements des bes-
tiaux affolés mais on a pu en sauver beau-
coup. Aussitôt que l’alarme fut donnée, les sa-
peurs-pompiers de la Suisse et des cantons de 
Mouthe et de Pontarlier sont accourus et ont 
fait preuve d’un courage magnifique. Dans ces 
circonstances, chacun regrettait l’absence de 
toute communication télégraphique, quoique 
projetée entre Jougne et Pontarlier. C’est un 
gendarme à cheval qui est allé prévenir à 
Pontarlier .

Cet affreux désastre laisse aujourd’hui plus 
de 1600 individus sans asile, sans vêtements 
et sans ressources alimentaires. Les pertes 
matérielles sont énormes, quatre-vingt seize 
maisons, dont quatorze à La Ferrière et cin-
quante–deux à Jougne, soit en tout cent 
soixante ménages donnent lieu dans l’en-
semble à l’évaluation approximative de 1 412 
330 frs, compensée par une assurance de 511 
700 frs ( chiffres officiels ).

L’Empereur et le Ministre de l’Intérieur ont fait 
parvenir des sommes pour aider aux premiers 
secours. De partout, des aides sont proposées 
et des souscriptions sont organisées pour ai-



Le 2 Juillet était inaugurée la ligne Jou-
gne–Eclepens, du moins le tronçon 
Daillens-Vallorbe avec festivités à la 
nouvelle gare de Vallorbe et dans les 
discours on célébrait ce grand axe in-
ternational dont la partie française al-
lait venir (il faudra attentre le 1er Juillet 
1875).

Le 11, Jougne brûlait, et un grand élan 
de solidarité étant lancé, avec la mu-
sique à la tête du comité de secours.

Mais le 19 Juillet, la guerre est décla-
rée avec la Prusse , ralentissant la so-

lidarité et toute l’activité. 157 hommes 
seront mobilisés. Jougne sera recons-
truit, pour certains bâtiments publics, 
il faudra attendre plusieurs années, 
mais peu à peu la commune sera mo-
dernisée, embellie. 

En 1872 , la commune atteindra son 
pic de population : 2020 habitants

Daniel Pinard

UN MOIS DE JUILLET VRAIMENT PARTICULIER…

der les victimes de Jougne et on peut penser 
que ces sommes seront très importantes.

Le lendemain du sinistre, le Préfet du Doubs 
et le Commandant de Gendarmerie arrivaient 
à Jougne, accompagnés de nombreuses auto-
rités pour se  rendre compte de l’importance 
des dégâts.

Le désastre de Jougne est, croyons-nous, sans 
équivalent dans les annales du Département.
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BILAN FÊTE DES MÈRES
FÊTE DES MAMANS : LE 6 
JUIN 2020

2020, une année marquée par une 
crise sanitaire sans précédent !

Nous avons décidé de maintenir cette 
fête et nous avons donc pris des me-
sures exceptionnelles pour récom-
penser toutes les mamans.

Traditionnellement depuis 1989 la 
commune a pour habitude de rece-
voir les mamans du village autour d’un 
après-midi récréatif, afin de tisser des 
liens et passer un bon moment de 
convivialité.

Une réception était inconcevable cette 
année cependant, ne pas marquer 
l’événement « fête des mères » était 
pour nous inimaginable. Ainsi nous 
avons souhaité à la fois avoir une pen-
sée pour les mamans du village, leur 
redonner du baume au cœur par l’at-
tention que nous allions leur  porter ; 
tout en essayant de promouvoir et 
soutenir nos commerces de proximité 
par notre action. C’est pourquoi, nous 
avons mis en place un cadeau excep-
tionnel pour nos chères mamans : un 
bon d’achat de 50€ à faire valoir dans 
les commerces du village qui ont ac-
cepté de rejoindre l’opération.

La suite serait trop longue à raconter 
et se résume en 360 histoires, soit au-
tant que le nombre de mamans qui ont 
pu profiter de cette action. Les retours 
sont excellents, en voici quelques-uns.

« Avec ces bons mes enfants, m’ont 
acheté des petits cadeaux, et 
étaient tellement fiers de mes les 
offrir. » Christelle 41 ans.

« Quelle belle initiative, merci 
encore, en tous cas c‘est vraiment 
génial, les gens étaient très heu-
reux.   » Romain, commerçant.

« Ah vraiment c’est super, de nom-
breuses dames sont arrivées impa-
tientes de pouvoir se faire plaisir 
et de tester de nouvelles choses, 
avec ce cadeau. Super Vraiment. » 
Rachel, commerçante.

« Ma fille, ma belle-fille et moi-
même avons reçu un bon, nous 
sommes donc tous sortis 
au restaurant célébrer notre rôle de 
maman. » Paulette 72 ans.

L’objectif de cette action a été pleine-
ment rempli. Au-delà de la satisfaction 
des mamans, les retombées pour les 
commerçants et les artisans ont été 
très bonnes, et cela à permis le redé-
marrage de leur activité après le confi-
nement,  20 commerces ont profité de 
l’opération.

Aurélier WALTZER

L’ILE AUX ENFANTS  
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L’ILE AUX ENFANTS  
Un Centre d’accueil de Loisirs, 
mais avant tout, une association !
Vous ne le savez peut 
être pas, mais, « L’Ile aux 
enfants » est une « aven-
ture » qui a débuté il y a 
maintenant plus de 14 
ans ! Voici quelques dates 
à retenir…

2006 : Une poignée de 
mamans et de futures 
mamans ont décidés de 
tout mettre en œuvre 
pour créer sur la com-
mune de Jougne une 
structure d’accueil pour 
les petits Jougnards.

Et c’est donc, en Mai 2006 que l’asso-
ciation à but non lucratif « l’Ile aux en-
fants » a vu le jour ayant pour vocation 
de tout mettre en œuvre pour que les 
enfants s’épanouissent et découvrent 
de nouvelles activités, quel que soit 
leur classe sociale et le milieu dans le-
quel ils vivent.

2007 : Grâce au soutien de la Munici-
palité, le Centre d’accueil de L’Ile aux 
enfants a eu la joie d’ouvrir ses portes 
aux enfants en Septembre 2007, rue 
des Forges, à la salle St-Éloi.

Bien entendu, les effectifs n’étaient 
pas ceux d’aujourd’hui. Une directrice 
et une animatrice accueillaient une 
vingtaine puis une cinquantaine d’en-
fants.

2010 :  Nos valeurs éducatives et notre 
intérêt pour la jeunesse ont été re-
connu à travers notre agrément « Jeu-
nesse et Éducation Populaire » obtenu 
le 29 mars 2010.

2015 : Une année importante pour 
notre structure fut « 2015 » année où 
notre association fut la première à dé-
ménager au sein des nouveaux locaux 
du groupe scolaire la « Jougnena », 
nous permettant ainsi de continuer 
à répondre positivement à toutes les 
demandes d’inscriptions toujours plus 
nombreuses. Merci encore à la mu-
nicipalité pour nous avoir permis de 
participer à l’élaboration des plans du 
centre, nous permettant ainsi de profi-
ter d’une structure fonctionnelle et de 
merveilleuses conditions de travail !
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2017 : Dix ans déjà…il fallait bien fêter 
cela !

Petits et grands ont vécu une semaine 
extraordinaire dans le monde du 
cirque ! Ce fut, que du bonheur !

Une expérience inoubliable gravée à 
jamais dans nos esprits et dans nos 
cœurs…

2018 : Nous avons été contactés en 
octobre 2017 par plusieurs familles 
des Verrières-de-Joux pour étudier 
l’ouverture d’un centre d’accueil de 
loisirs sur la commune des Verrières-
de-Joux. Après une minutieuse étude 
et de nombreuses démarches, le nou-
veau site de « L’Ile aux Enfants » a ou-
vert ses portes à la rentrée scolaire 
2018.

La création de ce dernier participe 
sans aucun doute au dynamisme de la 
vie locale. En effet, en répondant aux 
besoins d’accueil et en proposant une 

animation de qualité, en permettant 
aux parents actifs de concilier vie fami-
liale et vie professionnelle, il concourt 
à l’attractivité et au développement de 
la commune. 

2019 : Ainsi, au fil du temps, notre struc-
ture a vu ses effectifs évoluer d’année 
en année… Aujourd’hui ce sont plus 
de 200 familles qui font régulièrement 
appel à nos services. Nous accueillons 
des enfants âgés de 3 à 12 ans à la fois 
en périscolaire et durant les vacances.

2019 était la 4ème année complète pas-
sée dans les locaux du groupe scolaire 
« la Jougnena » et il semble que l’on 
s’approchait de notre vitesse de croi-
sière avec 317 enfants accueillis.

2020 : Comme tous, L’Ile aux Enfants 
a dû, plus que jamais, s’adapter pour 
faire face à cette année si particulière 
qu’est 2020.  Comme vous l’imaginez, 
l’épidémie de « COVID 19 » a eu de 
nombreux impacts sur le fonctionne-
ment de notre Centre :
• Fermeture du Centre du 17/03/2020 
au 17/05/2020
• Accueil des enfants des per-
sonnes prioritaires du 20/04/2020 au 
02/05/2020
• Réouverture « partielle » du centre, 
selon l’accueil préconisé par l’école du 
18/05 au 19/06/2020.
• Réouverture complète mais avec 
une baisse d’effectif du  22/06 au 
03/07/2020
• Ouverture habituelle durant les va-
cances avec une baisse des inscrip-
tions (maxi. 45 enfants au lieu de 60.) 
avec suppression de toutes les sorties, 
mini camps et intervenants extérieurs.
• Réorganisation de notre fonctionne-
ment général selon les directives sa-
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nitaires imposées par le ministère de 
l’Education Nationale et de la DDCSPP 
du Doubs.
• Fonctionnement du centre adapté 
recours à l’activité partielle.
• Révision de notre plan sanitaire avec 
une procédure de nettoyage accrue et 
minutieuse.
• Règles d’accueil (distanciation / port 
du masque  /désinfection et nettoyage 
des mains).

Ainsi, à la fin octobre, l’impact financier 
représente une baisse de chiffre d’af-
faire de 91 495€, soit –34% par rapport 
à 2019. Cette perte est atténuée par 
les aides de l’état pour un montant de 
25 878€ versées pour le personnel mis 
en activité partielle, mais c’est encore 
une baisse de 65 617 euros de chiffre 
d’affaire qui perdure…  

Si notre objectif premier est d’assu-
rer la pérennité de notre centre face 
à cette crise sanitaire, notre préoccu-
pation première reste le bien-être et 

l’épanouissement des enfants.
De ce fait, tout en respectant les règles 
sanitaires essentielles pour lutter 
contre cette crise, notre priorité est 
de tout mettre en œuvre pour que 
les enfants oublient tant que possible 
ce maudit virus et puissent conserver 
plus que jamais leurs sourires et leurs 
joies de vivre !

L’ILE AUX 
ENFANTS, POUR 
LONGTEMPS 
ENCORE…

Notre centre d’accueil 
de loisirs « L’Ile aux En-
fants » est l’un des rares 
périscolaire à être géré 
par une association in-
dépendante, avec une 
direction et un bureau 
présents sur le terrain, 
proches des familles et 
de leur équipe.
Depuis sa création, les 
membres de notre asso-
ciation se sont investis 

pour conserver une équipe épanouie 
et motivée capable d’offrir aux familles 
une prestation de qualité, avec un ac-
cueil professionnel, des activités lu-
diques et diverses, tout en respectant 
le bien-être des enfants et les besoins 
spécifiques de chacun. 
Pour que l’association perdure et 
continue à assurer l’accueil de tous 
ces enfants, il est primordial que l’en-
semble des parties concernées pour-
suivent leurs efforts :
• Les collectivités par leur appui finan-
cier.
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JOUGNE S’ILLUMINE

• Les familles par leur participation fi-
nancière et leur confiance.
• Le bureau par son engagement et 
son sérieux.
• L’équipe d’animation par son travail 
et son dynamisme.

C’est de l’investissement de chacun 
que dépend l’avenir de notre centre et 
de ses 13 salariés, c’est pourquoi nous 
comptons plus que jamais sur votre 
soutien!

Nous tenons à remercier sincèrement 

Vous avez remarqué ? La mairie et la salle des fêtes de Jougne se sont parées de  
leurs plus beaux atours... Nous tenons à remercier tous les petits lutins  (et les 
grands !) qui nous ont aidés à décorer notre mairie.

Joyeux Noël et Bonne Année à toutes et tous !

l’ensemble des per-
sonnes, familles, 
élus, bénévoles,  
pour la confiance 
que vous nous 
accordez depuis 
toutes ces années 
! Un grand MERCI 
à vous tous ! 

Et joyeuses fêtes !

L’ile aux enfants
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ÉTAT CIVIL

LES 85 ANS !
La municipalité souhaite un très joyeux 
anniversaire à l’occassion de leurs 85 ans à :

 Christian FEIGEUX
 Pierre GODART
 Geneviève GRESSET
 Marie-THérèse GUYON 
 Eva LUDI
 Jacques PARRIAUX
 Antoinette SALVI

LES NAISSANCES 

18/01/2019 : GLAB PLANZER Antoine
21/01/2019 : DOHEN Ambre
31/01/2019 : BERTIN-GUYON Milo
31/01/2019 : JOÜET Nathaël 
12/02/2019 : SEBEI Adem 
13/03/2019 : TRIBOLET Antoine
09/04/2019 : REYSSIE BRENOT Timaël 
19/04/2019 : HADDAOUI TAMBORINI Loïcia
21/04/2019 : DOSSIN Juliette
02/06/2019 : KREISS Emile
05/06/2019 : BONNET Julia
21/06/2019 : CHARLEY Ezékiel
22/07/2019 : BOIN Léo
23/08/2019 : BEDU Eliott
29/08/2019 : SAUVAGE Charly
17/09/2019 : TELLE Milana
19/09/2019 : JOUAN Mael
10/10/2019 : SCHUDY Anastasia
18/10/2019 : SZCZERBICKI Breixo 
20/10/2019 : KHAMVONGSA Sana 
03/11/2019 : BETTINELLI Léna
05/11/2019 : ALLOUCH Mickael 
18/11/2019 : SOMBRIN Thomas 
18/11/2019 : TAALLA Aaron 
25/11/2019 : ROSIAK Capucine 
30/11/2019 : GIRAULT Arthur

08/12/2019 : CAROLINI DOS SANTOS Gustavo
15/12/2019 : REIGNIER Émilie 
17/12/2019 : PREUVOT BEUQUE Xénia

LES MARIAGES 
16/04/2019 : LOPES MONTEIRO Marcia et 
GALEANO Lawrence
31/05/2019 : FAIVRE Amélie et HANEQUIN 
Thierry
22/06/2019 : ANDREZ Charles et RASSEL Fla-
vie
03/08/2019 : CHOQUET Florian et PRUDHON 
Marlène
24/08/2019 : VILLAIN Matthieu et DA SILVA 
RODRIGUES élodie 
05/10/2019 : BRUNDO Alexandre et CARON 
Mathilde 

LES DÉCÈS
28/01/2019 : PARGEMIN Roger
05/02/2019 : CAPRIOLI Franco 
15/04/2019 : VILLAIN Jacques
17/05/2019 : POURCHET Raymonde
30/10/2019 : MARADAN Marthe



MAIRIE

1, Place de la Mairie - 25370 JOUGNE
Tél. : 03 81 49 11 75 
Fax : 03 81 49 21 16
accueil@mairiedejougne.fr

HORAIRES

Votre mairie est ouverte tous les 
jours, sauf le jeudi de 16h00 à 18h00

Le standard téléphonique est ouvert 
tous les jours de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 18h00

Commune de Jougne www.mairiedejougne.fr

VOS ÉVÉNEMENTS 
sous réserve de l’évolution de la crise sanitaire 
édité le 17 décembre 2020

FÊTE DES MÈRES
Mai 2021

85 ANS
Date non arrêtée à ce jour

RENCONTRES THÉÂTRALES : 
MÉMOIRES DE JOUGNE
Juillet 2021

MUSIQUE DE JOUGNE
Brocante en août 2021

JUMELAGE
Septembre 2021


